
ENTENTE INTERCOMMUNALE TERRITIOIRE NUMERIQUE OUVERT
DECISION 2023-10-001 : ELECTION DE LA PRESIDENTE OU DU PRESIDENT DE LA CONFERENCEINTERCOMMUNALE

La convention d’entente intercommunale « Territoire Numérique Ouvert » conclue entre la
Métropole de Lyon, la Ville de Lyon et le syndicat intercommunal des technologies de l’information
(SITIV) dispose dans son article 4-1 :
La conférence intercommunale est composée de deux représentants de chaque membre. Chaque
membre désigne selon ses propres modalités ses deux représentants titulaires et un représentant
suppléant en cas d’absence, d’indisponibilité et d’empêchement de toute nature des représentants
titulaires.
La durée de cette représentation est liée à leur mandat respectif au sein des organes délibérants de
chaque membre de l’entente. Entre deux mandats, les membres de l’entente prennent toutes les
mesures courantes nécessaires à la bonne exécution et à la poursuite des engagements contractuels
existants.
La conférence élit en son sein un président, chargé de convoquer les membres de la conférence de
sa propre initiative, ou à la demande de l'un des membres. Le président ou à défaut le secrétariat de
l’entente, convoquera notamment la première conférence qui suit le renouvellement des
assemblées délibérantes des membres de l’entente.
Les membres de la conférence intercommunale et son Président sont renouvelés après chaque
renouvellement général des conseils municipaux et métropolitain.
Le secrétariat de l’entente est assuré par le SITIV. Ce secrétariat a notamment pour mission :
- D’informer les représentants de chaque membre de la tenue des séances de la conférence,
ainsi que toute autre personne invitée à y assister,
- D’organiser les séances de la conférence,
- De notifier aux membres de l’entente les décisions adoptées par la conférence,
- D’établir le rapport d’activité annuel de l’entente.

1 – Élection de la présidente ou du président de la conférence intercommunale
Les représentants des membres s’étant accordé sur une procédure de désignation par un vote à
main levée,
Mme Emeline Baume est élue présidente de la conférence intercommunale « Territoire Numérique
Ouvert » .


